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Introduction 

Depuis vingt-cinq ans, notre municipalité s’est distinguée par son dynamisme et la 

réalisation de projets novateurs. Sa situation géographique exceptionnelle et la 

proximité du fleuve Saint-Laurent et du Chemin-du-Roy ont permis à Batiscan de 

développer deux créneaux importants de développement résidentiel et touristique. 

L’agriculture est un acteur économique majeur, avec près de 70 % du territoire situé en 

zone agricole.   

Notre communauté se démarque par la contribution de nos nombreux bénévoles, gage 

de succès pour la qualité de vie et le mieux-être de nos citoyens. Une fois de plus, 

l’union de forces vives ainsi qu’un partenariat efficace sont et seront toujours la clé pour 

le développement de notre municipalité. 

Dans les pages qui suivent, nous effectuerons un survol non chronologique des 

événements marquants ayant contribué à servir les intérêts de Batiscan et de ses gens. 
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Services municipaux 
 

Les conseils municipaux qui se sont succédé ont mis en œuvre des actions et des 

mesures visant à améliorer les services offerts à la population de Batiscan. 

L’eau potable : une grande richesse collective! 

Notre municipalité possède une grande richesse collective : l’eau potable. En 1998, le 

secteur de la Station (rue de la Gare et du Moulin) fut relié au réseau d’aqueduc.  

Depuis le prolongement de l’aqueduc de la route de l’Internationale en 2004, les 

citoyens de Batiscan ont tous accès à un vaste réseau d’aqueduc qui s’étend aux limites 

de son territoire, de l’est à l’ouest, ainsi que sur la rive nord de la rivière Batiscan.    

Au début des années 2000, les membres du conseil 

municipal se donnèrent  comme objectif de moderniser 

le système d’alimentation municipale  d’eau potable et 

de le rendre conforme aux nouvelles normes sur la 

qualité de l’eau. En 2002, une nouvelle usine de 

traitement de l’eau potable fut construite et des travaux majeurs furent entrepris : 

réédification du puits numéro 2, installation de deux filtres au sable vert, système de 

chloration et le remplacement des pompes et d’une génératrice.  

Nous sommes privilégiés de pouvoir compter sur cette richesse qu’est l’eau potable et 

de desservir d’autres municipalités voisines. Plusieurs municipalités du Québec, en 

effet, sont aux prises avec de graves problèmes d’approvisionnement en eau potable et 

doivent investir des sommes considérables dans la recherche ou le traitement.   En 

1991, une entente intermunicipale fut conclue avec la Municipalité de Sainte-Anne-de-

la-Pérade pour la vente de l’eau potable et, en février 2009, avec Sainte-Geneviève-de-

Batiscan pour le secteur du rang Nord.  

D’autre part, le remplacement de la conduite d’aqueduc dans le centre du village, en 

2008, a littéralement amélioré la distribution de l’eau potable aux citoyens de Batiscan, 

de même qu’au deux municipalités voisines. 
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Construction d’une rampe de mise à l’eau 
 

En 1997, la Municipalité injecta des fonds dans une rampe de 

mise à l’eau pour des embarcations de plaisance, projet rendu 

possible grâce à l’extraordinaire mobilisation de la population 

batiscanaise qui initia une campagne de souscription publique. 

Ce projet fut réalisé sur le site du terrain du Clapotis, qui fut 

acheté par la Municipalité en 1992 lors du mandat du maire Yvan Caron, afin d’en faire 

un lieu public.   

 

La rampe de mise à l’eau est, depuis, disponible gratuitement pour toute personne 

pratiquant une activité aquatique. 

Le transfert du quai municipal 
 

En 1996, le gouvernement fédéral  décida de transférer aux 

municipalités des quais n’étant plus utilisé pour les activités 

commerciales ou les services de la garde côtière. Cela 

s’avéra une opportunité susceptible  de redonner à la 

population de Batiscan l’emblème de son histoire maritime. 

Les membres du conseil municipal, sous l’administration du 

maire Denis Thiffault, entreprirent les démarches nécessaires. En 1998, un document 

fut présenté au gouvernement du Québec dans le but de justifier cette demande et 

d’obtenir un décret autorisant la Municipalité à négocier avec le gouvernement du 

Canada.  

 

 Voici un extrait : 
" Depuis 1994, la Municipalité de Batiscan a pris le virage du développement économique local 

en priorisant, entre autres, le développement récréo-touristique. Le site du quai fédéral est au 

cœur de ce développement. Il est la dernière grande fenêtre ouverte sur le fleuve Saint-Laurent, 

entre Montréal et Québec, qui soit accessible gratuitement au grand public. Il offre une vue 

panoramique à plus de 180 degrés sur le fleuve Saint-Laurent. 
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Possédant déjà un terrain adjacent au site du quai, la Municipalité a testé l’attrait de ce secteur 

en 1997 en installant quelques bancs et des tables à pique-nique. La magie fut instantanée. En 

effet, nous y retrouvons constamment des gens qui prennent une pause  routière pour admirer 

le paysage, prendre un repas ou faire une promenade. L’acquisition du quai par la Municipalité 

est la continuité du développement intégré de l'axe touristique.   

 

Le quai, qui est directement situé à proximité de la route 138, est facilement accessible. Les 

divers projets de développement de la piste cyclable " Route verte " et du " Chemin-du-Roy " ne 

pourront qu'augmenter l'achalandage et le nombre de visiteurs. Nous constatons également la 

présence grandissante du nombre d'adeptes du patin à roues alignées. De plus, le site du quai 

devient un lieu très attirant pour un arrêt, tant pour les cyclistes que pour les personnes qui 

pratiquent le patin à roues alignées. 

 

Nous retrouvons, à l’ouest du quai, une plage de sable fin d’une qualité exceptionnelle 

s'étendant sur près de deux kilomètres. La Municipalité de Batiscan a l’intention, si elle obtient le 

quai fédéral, d’exploiter le potentiel certain de cette plage. Le quai devient  essentiel pour 

donner un accès public à la plage et pour ériger les structures d'accueil. La plage de Batiscan 

attirera à coup sûr un grand nombre de touristes. La proximité des grands centres, comme 

Trois-Rivières (25 minutes) et Québec (55 minutes), représente un bassin de clientèle plus 

qu’intéressant. " 
 

Le gouvernement fédéral procéda à son enrochement et  

en septembre 2000, le quai devient une propriété 

municipale.  En 2001, une entente fut signée avec la 

Corporation Touristique de Batiscan pour la gestion du 

hangar maritime. Dès lors furent installés le bureau 

d’accueil touristique et un centre d’interprétation de l’Office 

des signaux, qui reçoit plusieurs milliers de touristes chaque année.   
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La Municipalité, quant à elle, investit dans l’aménagement du quai en collaboration avec 

l’enveloppe du pacte rural de notre MRC.  L’installation de panneaux historiques, des 

tables, bancs, lampadaires et l’aménagement d’une salle de bains furent réalisés.     

L’objectif ultime de ce projet est de mettre en valeur ce site exceptionnel et d’améliorer  

l’accessibilité aux citoyens et aux touristes du Chemin-du-Roy. 
 

Nous sommes très fiers de cet endroit magnifique qui est, sans contredit, la plus belle 

fenêtre sur le fleuve, entre Montréal et Québec. 
 

 
Le Vieux Presbytère de Batiscan : 
Une fondation, un site historique 

 
C’est en 1816 que le Vieux Presbytère de Batiscan fut construit pour remplacer le 

premier presbytère de la paroisse, devenu désuet et datant de 1696. Le Vieux 

Presbytère est classé bien culturel, dans la catégorie site historique, par le ministère de 

la Culture et des Communications du Québec 

 

Le gouvernement du Québec céda le Vieux Presbytère à la Municipalité en 1983, lui 

confiant ainsi la gestion et l’administration par des citoyennes et des citoyens. 

 

Considérant l’attrait grandissant du site, on créa, en 1988, la 

Fondation des amis du Vieux presbytère de Batiscan. 

L’organisme se donna - et se donne toujours - comme mission 

l’administration, la conservation, l’animation et la mise en 

valeur de cet incomparable joyau du patrimoine québécois. 

 

Composé de bénévoles, les différents conseils d’administration de la Fondation 

oeuvrèrent de concert pour développer le site et c’est en 1994 que fut lancé un 

ambitieux projet de développement  de mise en valeur visant à aménager une salle 

d’accueil, à rénover le bâtiment et à procéder à un imposant plan d’aménagement 

extérieur. 
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Au début des années 2000, on enchaîna avec un chapiteau, un système de chauffage 

et d’éclairage, un sentier ornithologique, la réfection des murs et des cheminées ainsi 

que la mise à jour du système informatique. Le ministère de la Culture, des 

Communications et de la Condition féminine est un partenaire financier majeur dans la 

réalisation de ses projets. 

 

Une entente de gestion existe avec la Fondation depuis plus de vingt ans avec la 

municipalité. 

 

Les bénévoles de la Fondation des amis du Vieux Presbytère de Batiscan ont su 

conserver un patrimoine collectif et unique au Québec. 

 

Service des loisirs et  Centre communautaire 
 

D’importantes améliorations ont été apportées sur le terrain des loisirs ainsi qu’à la salle 

municipale : réfection de la patinoire et de la clôture du terrain de balle, construction 

d’une remise, rafraîchissement de la peinture de l’ensemble des locaux, rénovation des 

armoires de la cuisine, remplacement du mobilier (chaises et tables), construction, par 

des bénévoles sous la supervision de M. Richard Marchand, d’une salle de bains dans 

la grande salle et, en 2009, installation d’un ascenseur pour les personnes à mobilité 

réduite. 

 

Dans la grande salle se trouvent de magnifiques lithographies représentant l’histoire de 

Batiscan, lesquelles furent généreusement offertes à la Municipalité par la présidente 

des célébrations du Tricentenaire de Batiscan, Mme Jeannine M. Proteau. 

 

Dans un autre ordre d’idée, la Municipalité de Batiscan s’enrichit, en 2007, d’un 

coordonnateur à temps plein pour les loisirs et la Corporation touristique.  
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Service des incendies 
 

Depuis vingt-cinq ans, le Service des incendies a évolué et s’est ajusté aux nouvelles 

règlementations. 

 

À la fin des années 1990, le Service des premiers répondants fut instauré afin 

d’intervenir rapidement auprès de la population, en cas d’urgence.   

 

Par ailleurs,  le premier véhicule, un camion usagé 1952 de marque International, 

acheté en 1975 au coût de 1100 $ et ayant été en opération jusqu’en 1992, fut remplacé 

par le camion actuel. 
 
En 2002, tous les pompiers volontaires suivirent une formation dans le but de se 

conformer aux exigences du gouvernement du Québec en matière de sécurité incendie.  

 

En 2003, de nombreux investissements furent prévus pour l’achat d’équipement et d’une 

unité d’urgence afin d’assurer la sécurité de la population de Batiscan. 

 

En 2006, la Municipalité entreprit des démarches pour rendre le camion à incendie 

conforme aux exigences ULC (Underwriters Laboratories of Canada). 

 

En 2009, La MRC des Chenaux déposa son projet de schéma de couverture de risques 

d’incendie, lequel est présentement à l’étude par les autorités compétentes.   

 

Directeurs au service incendie depuis 1984 : 

- Jules Rochon 

- Guy Paquette  

- Mario Trottier  
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Faits marquants concernant les services municipaux depuis 1984 
 

 1984 : Signature d’une entente d’entraide municipale pour le service d’incendie 

qui fut renouvelée en 2008 avec l’ensemble des municipalités de la MRC des 

Chenaux. 

 1989 : construction de l’Office municipal d’habitation (OMH). 

 1993 - 1994 et 2005 : appui au comité de sauvegarde de l’école Sainte-Marie 

(maintien de la dernière école de village). 

 1993 : agrandissement du bureau municipal. 

 1995 - 1997 : achat de machinerie, telle que camion avec sableuse pour le 

déneigement, excavatrice et tracteur versatile avec débroussailleuse et 

souffleuse à neige. 

 1996 : adoption du premier programme de revitalisation résidentielle et 

commerciale. 

 2002 : 1er janvier, mise en place de la nouvelle MRC des Chenaux 

qui, à la suite de la fusion municipale des villes de la région, 

regroupa les dix municipalités suivantes : Batiscan, Champlain, 

Notre-Dame-du-Mont-Carmel, Sainte-Anne-de-la-Pérade, Sainte-

Geneviève-de-Batiscan, Saint-Luc-de-Vincennes, Saint-Maurice, Saint-Narcisse, 

Saint-Prosper et Saint-Stanislas. 

 2003 : adoption d’une politique de reconnaissance du bénévolat et inauguration 

du parc-école en collaboration avec  le Conseil d’établissement et la Commission 

Scolaire du Chemin-du-Roy. 

 2004 : mise en ligne du site Internet de la municipalité et instauration de la fibre 

optique, en partenariat avec la Commission scolaire du Chemin-du-Roy, afin de 

procéder à l’installation et au raccordement à la fibre optique du bureau 

municipal, de la salle municipale et du Vieux Presbytère, grâce à une aide 

financière du programme « Villages branchés ». 

 2005 : installation de l’Internet haute vitesse pour les citoyens, en collaboration 

avec la firme InfoTeck, et construction d’une tour pour l’installation de 

l’équipement. 
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 2006 : adoption d’un plan directeur de développement résidentiel ainsi que du 

« Programme collectif d’assainissement des eaux usées à Batiscan, pour 

améliorer la qualité de notre environnement! » dans le but de se conformer au 

Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées. 

 2006 : construction d’une voûte au bureau municipal. 

 2007 : adoption d’un programme de revitalisation résidentielle. 

 2007 : réaménagement du bureau municipal. 

 2008 : révision complète des règlements d’urbanisme afin d’assurer la 

concordance au schéma de la MRC.  Les premiers règlements avaient été 

adoptés en 1990 avec la création d’un comité consultatif d’urbanisme. 

 2008 : installation de nouveaux panneaux d’accueil uniformisés, avec la 

thématique du Chemin-du-Roy, en partenariat aves les municipalités de Sainte-

Anne-de-la-Pérade et Champlain. 

 2008 : adoption d’une politique familiale. 

  Développement résidentiel avec l’ouverture de la rue Julien (1988), de la 

Promenade du Saint-Laurent (1988),  de l’Avenue des Berges (1997), de la 

Promenade du Fleuve (1997) et de la rue du Phare (2009). 

 

Bibliothèque municipale 
 

En 1994, une première tentative de relocalisation de la bibliothèque municipale à l’école 

Sainte-Marie fut envisagée par le conseil municipal. En 2000, la Municipalité s’inscrivit 

au programme Bill et Mélinda Gates, et l’ère de l’informatique fit dès lors partie de la 

bibliothèque municipale. Quelques années plus tard, deux autres postes s’ajoutèrent, ce 

qui facilita le travail des bénévoles. 

 

En 2001, pour répondre à une demande de plus en plus pressante et pour pallier le 

manque d’espace, les membres du conseil priorisèrent l’amélioration de la qualité des 

services de la bibliothèque. Toutes les propositions furent étudiées, mais l’endroit le plus 
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approprié demeura l’école Sainte-Marie. Les membres du conseil municipal 

demandèrent alors une rencontre avec les dirigeants de la Commission scolaire.   

 

En juin 2004, lors d’une séance spéciale, dans le cadre de la  « Semaine de la 

municipalité », le conseil municipal d’un jour, composé d’élèves de l’école Sainte-Marie, 

proposa  une résolution requérant la localisation de la bibliothèque municipale à l’école 

Sainte-Marie.  Cette résolution fut  adoptée à l’unanimité.  

 

D’autres rencontres furent planifiées avec les dirigeants de la 

Commission scolaire et, au printemps 2005, les travaux 

débutèrent. En août de la même année, la nouvelle 

bibliothèque municipale et scolaire fut aménagée à l’école 

Sainte-Marie et, dès septembre, les portes furent ouvertes aux 

abonnés.  

 

À ce jour, quelque 4500 volumes ainsi qu’un poste informatique sont à la disposition des 

gens qui fréquentent la bibliothèque. Les livres proviennent de notre collection locale et 

de celle du CRSBP (Centre régional de services aux bibliothèques publiques), sans 

oublier une collection scolaire qui s’ajouta aux deux autres en avril 2006.  

 

Pour la réalisation de ce projet, la Municipalité se vit décerner, lors de l’assemblée 

générale de la CRSBP, le Prix de l’aménagement pour la Mauricie, consistant en une 

œuvre d’art de l’artiste Louise Paillé, d’une valeur de 1500 $, offerte par la Conférence 

régionale des élus. Celle-ci est affichée en permanence dans le local de la bibliothèque.   
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Le Parc du millénaire 
 

Pour souligner l’arrivée du nouveau millénaire, la 

Municipalité inaugura, le 10 novembre 2000, un parc 

pour mettre en valeur une pièce unique de son 

patrimoine religieux, le Calvaire Lacoursière, qui fut 

construit en 1905 grâce aux subsides de Mgr F. X. 

Lacoursière, originaire de Batiscan, fils de la famille 

Lacoursière et missionnaire en Afrique. 

 

 

Érigé sur les terrains de la ferme Lacoursière, le calvaire fut restauré au début des

années 1960, grâce aux bons soins de Mgr F. X. Lacoursière. Le propriétaire du

terrain de l’époque, M. Victor Fortin, ainsi que plusieurs parents et amis contribuèrent

à son rafraîchissement.  

 

Dans le parc, on trouve des panneaux historiques sur la vie maritime et sur le Calvaire 

Lacoursière. Sa restauration et son acquisition par la Municipalité permirent d’assurer 

l’intégrité du monument. Ce projet fut rendu possible grâce à la collaboration du 

ministère de la Culture et des Communications du Québec et du Bureau du Canada 

du millénaire. La restauration, quant à elle, est attribuable à la collaboration de 

plusieurs artistes et bénévoles de la municipalité.  
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Batiscan se donne un nouveau logo 
 

 

À la suite des événements liés à la fermeture de leur école, en 1994, un mouvement de 

protestation et de contestation fut organisé par les parents d’élèves.   En avril 1997, le 

nouveau logo fut institué en tenant compte de la volonté générale de conserver l’école 

ouverte. Les thèmes principaux adoptés furent : « DYNAMISME et SOLIDARITÉ ». Les 

trois lignes de bleu dégradé, de jaune à bleu, symbolisent la Joie de vivre à Batiscan 

représentée par le soleil. 

 

Bleu : eau du fleuve Saint-Laurent 

 

Jaune : réverbération des rayons du soleil sur le fleuve Saint-Laurent 

 

La lettre « I » représente, quant à elle, un personnage, un Batiscanais 

 

La lettre « S » entoure le personnage, le Batiscanais, par solidarité 

 

Ces trois lignes en graphisme symbolisent bien le fleuve, le soleil et le dynamisme. 

 

La conception de ce logo fut réalisée par Mme Lyne Massicotte. 

 

La municipalité possède maintenant ses armoiries et son logo. 
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Les élus municipaux 
et le personnel permanent de la municipalité 

 

 
Nous  remercions tous ces bâtisseurs, que ce soit nos maires, les conseillères et 

conseillers municipaux,  le personnel de la municipalité et  l’ensemble des bénévoles, 

qui ont contribué au développement et à l’amélioration des services municipaux.  

 

Avant 1989, l’élection municipale était bisannuelle, en alternance pour chacun des 

membres du conseil. Depuis 1989, tous ont un mandat de quatre ans et, depuis 2005, 

les élections municipales ont lieu en même temps, soit le premier dimanche de 

novembre à travers le Québec. 

 

Les maires 
 

Depuis 1984, les trois maires suivants ont dirigé les destinées de la municipalité :  

 

 - Yvan Caron, 1980 - 1993 

 - Denis Thiffault, 1993 - 2001 

 - Christian Fortin, 2001 - …  

 

Ils ont été appuyés par les conseillers municipaux suivants : 

 

Au siège no 1: 

  - Denis Rivard, 1985 - 1993 

 - Marcel Turcotte, 1993 - 1996 

 - Jacques Pagé, 1996 - 1997 

 - Christian Fortin, 1997 - 2001 

 - Pierre Châteauneuf, 2001 - 
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Au siège no 2 :  

 - Sylvain Dussault, 1984 - 1988 

 - Édouard Gagnon, 1988 - 1993 

 - Claude Gervais, 1993 - 1996 

 - Denis Lahaye, 1996 - 1997 

 - Philippe Lalancette, 1997 - 2001 

 - Mario Trottier, 2001 - 

 

Au siège no 3 :  

 - Fernand Paquette, 1984 - 1986 

 - Madeleine Dwane, 1986 - 1988 

 - Nicole Turcotte-Lacasse, 1988 - 1992 

 - Manon Tremblay, 1992 

 - Guy Labissonnière, 1993 - 1997 

 - Denis Lahaye, 1997 - 2000 

 - Raymond Rochefort, 2000 

 - Jocelyn Magny, 2001 - 2005 

 - Norman Bonetto, 2005 - 

 

Au siège no 4 :  

 - Gaétan Cloutier, 1984 - 1993 

 - Jean-Charles St-Onge, 1993 -1997 

 - Guy Labissonnière, 1997- 2000 

 - Jean Bouchard, 2000 - 2001 

 - Pierre Martineau, 2001 - 2005 

 - Yves Gagnon, 2005 - 
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Au siège no 5 : 

 - Jacques Pagé, 1983 - 1989 

 - Marc Babin, 1989 - 1993 

 - Pierre Martineau, 1993 - 1997 

 - Jean-Charles St-Onge, 1997 - 2001 

 - Francine Leblanc, 2001 - 

 

Au siège no 6 :  

 - Marcel Rivard, 1983 - 1985 

 - Pierre Châteauneuf, 1985 - 1993 

 - Bernise Lahaie-Bouchard, 1993 - 1995 

 - Philippe Lalancette, 1995 - 1997  

 - Pierre Martineau, 1997 - 1998 

 - Solange Leduc-Proteau, 1998 - 

 

Les secrétaires-trésoriers et directeurs généraux :  

 - Joseph Bellefeuille, 1964 - 1986 

- Sylvie Brousseau, 1986 - 2004 

 - Erik Martin, 2004 - 2006 

 

Les employés du bureau permanent :  

 - Yves Ricard, 1994 - 2000 

 - France St-Cyr, 2000 - 2001 

 - Anne Laganière 2000 - … 

 - Johanne Faucher 2008 -…  
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Les contremaîtres :  

 - Richard Marchand 1982-1997 

 - Michel Massicotte 1997-… 

 

Les employés aux travaux publics :  

 - Bernard Dussault 1985-1989 

 - Sylvain Cossette 1989-1991 

 - Michel Massicotte, 1991-1997 

 - Claude Poulin 1997-…  

 

Directeur des Loisirs et du Tourisme : 

 - Stéphane Rouette 2008 
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Conclusion 

 
En termes d’avenir, la Municipalité de Batiscan mise sur sa qualité de vie et sur le 

maintien d’une collectivité dynamique possédant de grandes valeurs sociales, 

communautaires et environnementales.   

 

La construction résidentielle, l’industrie touristique et l’agriculture seront au cœur du 

développement de notre municipalité.   

 

Au cours des vingt-cinq dernières années, notre communauté s’est considérablement 

transformée et c’est grâce à notre solidarité et à notre fierté d’être Batiscanais que nous 

avons accompli de grandes choses et fait de Batiscan… 

 

UN VILLAGE EN MOUVEMENT! 

 

 

 

 

 

Christian Fortin, Maire 

Mai 2009 
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Saviez-vous que…  

 

 Depuis 1911, il existe des trottoirs à Batiscan. Les premiers étaient en bois. 

Depuis, ils ont été réparés et restaurés en 1931, 1949, 1962 et 1988. En 2008, 

lors du remplacement de la conduite d’aqueduc, ils ont été refaits. 

 En 1986, la Municipalité de Saint-François-Xavier-de-Batiscan abrégea son nom 

en Batiscan. 

 En 1986, Mme Madeleine Dwane fut la première femme élue comme conseillère 

municipale. 

 En 1995, la municipalité s’est vue décernée le Prix Jean-Marie-Moreau pour son 

apport remarquable au développement municipal dans le dossier du maintien de 

la dernière école du village. 

 En janvier 2000, la séance du conseil du nouveau millénaire fut présidée par 

Mme Solange Leduc-Proteau. Ce fut la première fois qu’une femme élue présidait 

en tant que mairesse suppléante, lors d’une séance régulière du conseil 

municipal. Mme Leduc-Proteau fut élue lors d’une élection partielle en juin 1998. 

 Depuis 2001, Mmes Francine Leblanc et Solange Leduc-Proteau siègent au 

conseil municipal. Une première dans l’histoire politique de Batiscan! 

 En 2001, M. Christian Fortin fut le dernier maire de Batiscan à siéger à la MRC de 

Francheville et le premier à siéger à la nouvelle MRC des Chenaux, en janvier 

2002. 

 En 2002 fut signée la première convention collective avec les employés 

municipaux, à la suite de leur accréditation syndicale en 2001. 

 Batiscan est l’une des rares municipalités de la MRC à avoir accru sa population 

depuis les dix dernières années. 

 En 2009, soit depuis trente ans, les Loisirs de Batiscan inc. offre des services à la 

population. 

 


